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 Le droit à la participation des travailleurs, de valeur constitutionnelle, a pour objet de faciliter 
la prise en compte de leurs intérêts dans l’élaboration des règles et des décisions qui s’imposent à eux. 
A ce titre, il permet d’espérer une plus grande adhésion des personnels au processus de décision. Dans 
l’entreprise, il est de nature également à fidéliser le personnel et à améliorer sa performance, de même que 
celle de l’entreprise. 
 Le droit à la participation fonde traditionnellement et garantit l’existence d’institutions 
représentatives des personnels dans l’entreprise. Pour le Conseil constitutionnel, il recouvre aussi un droit à 
la négociation collective dans le secteur privé. Depuis de très nombreuses années, il n’est pas rare qu’une 
loi soit précédée, en matière d’emploi, de relations du travail et de formation professionnelle, d’un accord 
national interprofessionnel ; cette modalité de « transposition » d’un texte négocié par un texte législatif 
a finalement été prévue par le législateur (loi du 31 janvier 2007 de modernisation du dialogue social) ; 
on discute aujourd’hui de la consécration constitutionnelle de cette forme d’association des partenaires 
sociaux à l’élaboration de la loi.
 Dans sa formulation de 1946 (« Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, 
à la détermination collective des conditions de travail, ainsi qu’à la gestion des entreprises »), le droit à la 
participation induit également le développement de l’actionnariat salarié, dont on trouve une manifestation 
autant dans l’accès des salariés au capital de la société qui les emploie que dans leur représentation auprès 
des organes de gestion de la société.  Il faut ajouter à ces formes de participation celle qui, indépendamment 
d’une participation au capital, ouvre aux salariés un droit à percevoir une partie des fruits de l’exploitation 
(participation aux résultats).
 De ce panorama, il ressort plusieurs modèles de participation, qu’il conviendra d’identifier. Une 
première forme de participation pourra être reconnue à travers ce qui a été désigné comme l’association 
des syndicats à l’élaboration de la loi. A finalité politique, cette participation a rencontré des difficultés et 
des réticences dans sa reconnaissance, puisqu’elle se heurte de plein fouet au principe de la souveraineté 
populaire. On peine aujourd’hui à mesurer son efficacité, à tel point qu’il a été envisagé de la doter d’une 
dimension constitutionnelle. 
 Une seconde forme de participation, plus ancienne, intéresse les choix de gestion de l’entreprise. 
Désignée comme une « participation à la gestion », elle est susceptible de degrés multiples : elle peut 
s’entendre, en premier lieu, comme la nécessité de consulter les représentants du personnel avant toutes 
décisions patronales intéressant la collectivité du personnel, qu’il soit de droit privé ou de droit public ; elle 
peut se traduire, en second lieu, comme la nécessité pour l’employeur d’essayer d’obtenir un accord avant 
d’envisager une décision unilatérale ; le droit à la négociation collective en permet la réalisation ; elle peut en 
troisième lieu se comprendre comme l’association des salariés au processus de décision (par exemple dans 
le cadre d’une SCOP, ou sous la forme d’une représentation des salariés dans les conseils d’administration 
ou de surveillance de sociétés de capitaux : loi du 14 juin 2013 de sécurisation de l’emploi), voire au capital 
(par exemple sous la forme de l’actionnariat salarié). 
 La possibilité d’une association au capital n’est pas sans lien avec le dernier modèle de 
participation, de type financier : il consiste à intéresser les salariés aux résultats de l’entreprise.
 L’objet de ce colloque sera de réfléchir sur la complémentarité de ces dispositifs de 
participation et de voir si les objectifs qui leur ont été assignés ont été atteints.
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